
























































































































Fait à Salon-de-Provence,
Le 1 8 JU

as ISNARD
e de Salon-de-Provence

Conseiller Régional

REF : AM/11(035)

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

DECISION
PUBLIE LE 1 9 JUIN 1019     

Objet : Fourniture de matériel lumière pour le théâtre municipal Armand
Marché passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la nécessité pour le Théâtre de procéder à l'acquisition de divers matériels
lumière,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un marché pour la fourniture de matériel lumière pour le théâtre
municipal Armand avec la Société TEXEN à AIX EN PROVENCE (13798), pour un montant de
12 786,02 € HT (soit 15 343,22 E TTC).

ARTICLE 2 — Le marché est conclu pour la durée nécessaire à la livraison du matériel.

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme CULTCULT-15, chapitre 21, article 2188, code service
5600, nature de prestation 33.05.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.
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REF : AM/LJ(033)

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Objet : Festivités d'été 2018 — Feux d'artifice et orchestre
Marchés par lots séparés passés selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant le souhait de la Commune, dans le cadre de l'organisation des festivités d'été
2018, de recourir à diverses prestations,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 — De conclure des marchés pour l'organisation des festivités d'été 2018, passés selon
une procédure adaptée comme suit :

- Lot 1 : "feu d'artifice du 14 juillet" avec la société BGMA-PYRO SAS à MEOUNES LES
MONTRIEUX (83136) pour un montant de 14 000,00 € HT (soit 16 800,00 € TTC, taux de
TVA 20%)

- Lot 2: « feu d'artifice du 22 août » avec la société CONCEPT SPECTACLES
PRODUCTIONS à CARNOUX EN PROVENCE (13470) pour un montant de 12 000,00 €
HT (soit 14 400,00 € TTC, taux de TVA 20%)

- Lot 3 : "Orchestre et bal" avec la société FORTISSIMO CLAUDE GERARD
PRODUCTION à TOULON (83100) pour un montant de 6 331,75 HT (soit 6 680,00 €
TTC, taux de TVA 5,5%)

ARTICLE 2 - Ces marchés sont conclus pour la durée des manifestations.

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de
la Commune, Chapitre 011, article 6232, service 1255, nature de prestation UF 180014 (lots 1 et 3)
et article 6188, service 1255, nature de prestation UF180015 (lot 2).

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
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décision.

Fait à Salon-de-Provence,

Le 1 8 JU1N
as ISNARD

Salon-de-Provence
onseiller Régional



PUBLIÉ LE

19 JUIN 2018

REF : AM/LJ(03 2)
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE
Sç. à M. LE SOUS PRÉFET

DECISION

Objet : Exploitation des chaudières gaz, poêles, chauffe-bains dans les bâtiments communaux
Accord-cadre à bons de commande passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit' - Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics, et notamment l'article 22 dudit Décret,

Considérant que la Commune doit pourvoir à la maintenance de son parc de chaudières
murales gaz, poêles et chauffe-bains ;

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De conclure un accord-cadre à bons de commande pour l'exploitation des chaudières
gaz, poêles, chauffe-bains dans les bâtiments communaux avec la société VAUCLUSE GAZ
ENTRETIEN à CAVAILLON (84300).

ARTICLE 2 : Cet accord-cadre est conclu pour une redevance annuelle, pour la première période,
de 2 310,00 € HT, (soit 2 541,00 € TTC), et de 2 290 (soit 2 519,00 € TTC) pour les périodes
suivantes, et un montant maximum de commande de 20 000 € HT (soit 22 000,00 € TTC).

ARTICLE 3 : L'accord-cadre est conclu du 1er juillet 2018 (ou de sa notification si celle-ci est
postérieure) au 30 juin 2022.



1 (»—ii as ISNARD
Maire e Salon-de-Provence

Conseiller Régional

ARTICLE 4 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Chapitre 011, Article 6156, pour la redevance, et Chapitre 011, articles 61558, pour les
interventions à bons de commande, code service 8300, nature de prestation 81.26.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
ServiCes Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,

Le 1 8 JUIN 1018



PUBLIE LE 2 2 JUIN Me

REF : AM/LJ (028)
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

DECISION

Tri3ANS74iS Le

2 2 MN 2w8

M. LE SOUS PRÉFET

Objet : Réalisation d'une étude de caractérisation des impacts liés aux infrastructures
autoroutières traversant la ville
Marché passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la volonté de la Commune de faire procéder à une étude des impacts liés aux
infrastructures autoroutières traversant la ville,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un marché pour la réalisation d'une étude de caractérisation des impacts
liés aux infrastructures autoroutières traversant la ville, passé selon une procédure adaptée, avec le
groupement conjoint SDP CONSEILS/SA CEREG INGENIERIE/HORIZON CONSEIL, SDP
CONSEILS, à VENTABREN (13122) étant le mandataire.

ARTICLE 2 — Le présent marché est conclu pour une partie forfaitaire (phases 1 et 2) de 47 300,00
HT (soit 56 760,00 € TTC), et une partie à bons de commande (phase 3), pour un montant

maximum de 20 000 €HT (soit 24 000,00 € TTC).

ARTICLE 3 — Le marché est établi à compter de sa notification, jusqu'à 36 mois à compter de la
l'admission de la phase 2.



colas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional
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ARTICLE 4 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme AMVOVO, Chapitre 15169, article 2031, code service
8410, nature de prestation 70.04.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait Salon-de-Provence,
Le Z JUIN 2018



PUBLIÉ LE
2 6 JUIN 2018

NM/
PÔLE DES OPÉRATIONS FUNÉRAIRES

ET GESTION DES CIMETIÈRES 

TRANSMIS Le 

2 6 JUIN 2018     

à M. LE SOUS PRÉFET

DÉCISION
OBJET : Attributions de concessions funéraires (4676 à 4708 )

Budget Ville

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus spécialement l'article L 2122-22-8°,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu l'arrêté en date du 20 février 2006 portant réglementation de la police du cimetière,

Considérant qu'il y a lieu d'attribuer des concessions funéraires aux familles qui en ont fait la
demande,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : Les concessions funéraires désignées ci-après sont attribuées :

Débiteur Durée Cimetière N° titre TARIFS

LONGUE Jean-Marc 15 ans 1 4676 232,00 €

NAKACHE Monique 15 ans 1 4677 232,00 €

BAY Odile 15 ans 2 4678  232,00 €

HOLLANDER Jeannine 15 ans 2 4679 232,00 €

LOPEZ Mireille 15 ans 2 4680 232,00 €

DOCHE Jeanne 15 ans 2 4681 232,00 €

PANSIER MONTICELLI Edouard 15 ans 2 4682 232,00 €

MEYER Patricia 15 ans 1 4683 232,00 €

BOSC Nadine 15 ans 2 4684 232,00 €

LOPEZ Sabria 15 ans 2 4685 232,00 €

CHARLES Gilbert 15 ans 2 4686 232,00 €



Débiteur Durée Cimetière N° titre TARIFS

THOMAS Yvan 15 ans 2 4687 232,00 €

MOINE Martine 15 ans 2 4688 232,00 €

Mr et Mme DEUVE Michel 15 ans 2 4689 232,00 €

BREDA Louise 15 ans 2 4690 232,00 €

LATIL Marie-Françoise 15 ans 1 4691 232,00 €

BALIVET Monique 15 ans 1 4692 232,00 €

BEAUCHIER Lucette 15 ans 1 4693 232,00 €

ESCASSUT Danielle 15 ans 1 4694 232,00 E

PHILIPPE Jacques 15 ans 2 4696 232,00 €

CASANO Patrick 15 ans 2 4697 232,00 €

SEMBLAT Alexandra 15 ans 2 4698 331,00 €

HAZAN Jeannine 15 ans 1 4699 232,00 f

SILVENTE Laurent 15 ans 2 4700 232,00 €

ANGLADA Nicole 15 ans 1 4701 232,00 €

ROUY Frédéric 50 ans 2 4702 781,00 €

OGF ROBLOT 15 ans 2 4703 331,00 €

COURAUD Gérard 15 ans 2 4705 232,00 €

BUSSON COYE Françoise 15 ans 1 4706 232,00 €

M et Mme CANO Marcel 15 ans 2 4707 232,00 €

GIRE Renée 15 ans 1 4708 232,00 €

TOTAL 7 939,00 E

ARTICLE 2 : La part communale d'un montant de 7 939,00 € sera encaissée sur le chapitre 70
article 70311 du budget de la ville code 42.10.

Fait à Salon-de-Provence,
le 25 JUIN 2018

Nie SNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



PUBLIE LE 02 JUIL.2018

Le

0 2 JUIL. 2018
DIRECTION JURIDIQUE
NI/ASXR/ACM/CR à M. LE SOUS PRÉFET

DÉCISION

Objet : Convention de mise à disposition
des locaux sis 19, boulevard Victor Joly
à la « Compagnie Cinématographique Salonaise »

LE MAIRE DE. SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa 5,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de ses
pouvoirs,

Considérant que la « Compagnie Cinématographique Salonais » va entreprendre des travaux sur le site
de l'ancienne gendarmerie pour y implanter de nouveaux cinémas,

Considérant la demande formulée par la « Compagnie Cinématographique Salonaise » de pouvoir
installer une base de vie pour tous les intervenants du chantier, jusqu'à la fin de celui-ci,

Considérant qu'il convient de mettre à la disposition de cette compagnie des locaux situés
19, boulevard Victor Joly à Salon-de-Provence,

DECIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : de mettre à disposition de la « Compagnie Cinématographique Salonaise » les locaux
sis, 19 Boulevard Victor Joly.

ARTICLE 2 : cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.

ARTICLE 3 : une convention fixe les droits et obligations réciproques.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provenc
le 2 9 JUIN 2016

Nicolas ISN

o

Maire de Salon-de-Provence
Conseiller Régional



OUBLIE LE 0 4 MIL 2018

.2'(:) 32. 5
REF : AM/LUAT(41)

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE
Se- à M. LE SOUS PRÉFET

DECISION
Objet : Rénovation et création d'aires de jeux
Marchés à lots séparés passés selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la nécessité de procéder aux travaux de rénovation et création d'aires de jeux
sur plusieurs sites de la commune,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure des marchés pour les travaux de rénovation et création d'aires de jeux,
passés selon une procédure adaptée comme suit :

- Lot 1 : Aires de jeux école Maternelle des Bressons avec le Groupement PLEINBOIS /
ECOGOM, PLEINBOIS étant le mandataire à LE THOR (84250) pour un montant de
12 379,17 E HT (soit 14 855 TTC).

- Lot 2 : Aires de jeux école maternelle Jean Moulin avec la Société QUALICITE
MEDITERRANEE — APY MEDITERRANEE à LA FARLEDE (83210), pour un montant
de 14 915,40 € FIT (soit 17 898,48€ TTC).

- Lot 3 : Aires de jeux Jardin Emile Arnaud avec la Société CALVIERE à FOS SUR MER
(13270) , pour un montant de 8 880,00 € HT (soit 10 656 E TTC).

- Lot 4 : Rénovation aires de jeux avec la Société CALVIERE à FOS SUR MER (13270), pour
un montant de 17 060 € HT (soit 20 472 E TTC).
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ARTICLE 2 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de programme AMEVEV, Chapitre 15170, Article 2188.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le Fr, 3 jun_ 2nd



PUBLIE LE 0 4 fit 2018

REF : AM/L.1 (03 8)
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

DECISION               

Objet : Impression et façonnage de documents municipaux enveloppes imprimées -
formulaires et imprimés de collectivités publiques
Accord-cadre à bons de commande
Appel d'offres ouvert à lots séparés

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment P article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Vu la convention constitutive de groupement de commande en date du 05 mai 2011 et ses
avenants conclus, en application de l'article 8 du Code des Marchés Publics alors en vigueur, entre
la Commune de Salon de Provence et le Centre Communal d'Action Social de Salon de Provence,
relative aux besoins courants,

Vu les avis d'appel public à la concurrence envoyés au JOUE et au BOAMP le 5 avril 2018,
la date limite de remise des offres ayant été fixée au 14 mai 2018,

Vu la décision de la Commission d'Appel d' Offies, lors de sa séance du 15 juin 2018,
d'attribuer les marchés,

Considérant la nécessité pour la Commune et le CCAS de pouvoir s'approvisionner en
divers documents imprimés,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De conclure au nom de la Commune de Salon de Provence et au nom et pour
le compte du Centre Communal d'Action Social de la ville de Salon de Provence, conformément à
la convention constitutive de groupement de commande, des accords-cadres à bons de commande
pour l'impression et le façonnage de divers produits imprimés comme suit :

• lot 1 : Impression et façonnage de documents municipaux, avec l'imprimerie DELEZENNE
à MENIN BEAUMONT (62254), pour des montants susceptibles de varier entre 3 000,00 €
HT soit 3 600,00 € TTC minimum, (3 600 € TTC pour la Ville et sans minimum pour le
CCAS) et 41 000,00 € HT soit 49 200,00 € TTC (42 000,00 € pour la Ville et 7 200,00 €
pour le CCAS) maximum
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lot 2: Enveloppes imprimées, avec la société COMPAGNIE EUROPEENNE DE
PAPETERIE (CEPAP) à ROULLET SAINT ESTEPHE (16440), pour des montants
susceptibles de varier entre 2 000,00 € HT soit 2 400,00 € TTC minimum (2 400,00 € pour
la Ville et sans minimum pour le CCAS), et 38 000,00 € FIT soit 45 600,00 € TTC
maximum (38 400,00 € pour la Ville et 7 200,00 € pour le CCAS) maximum

• lot 3 : Imprimés et formulaires de collectivités publiques avec la société BERGER
LEVRAULT à CHAMPIGNEULLES (54250), pour des montants susceptibles de varier
entre 5 000 € HT soit 6 000,00 f TTC minimum (6 000,00 € pour la Ville et sans minimum
pour le CCAS), et 44 000,00 € HT soit 52 800,00 € TTC maximum (48 000,00 e pour la
Ville et 4 800,00 € pour le CCAS) maximum

ARTICLE 2 : Les accords-cadres sont conclus de leur notification au 31/12/2018. Ils sont
tacitement reconductibles par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction
de trois ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2021.
Les seuils ci-avant précisés seront identiques pour chaque période de reconduction.

ARTICLE 3 Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune et sur les crédits inscrits au budget du CCAS, Service 2600, Chapitre 011, Article 6236,
Nature de Prestation 82.05 pour les lots 1 et 2, et 82.06 pour le lot 3 et sur les crédits inscrits au
budget annexe du CFA.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le - 3 MIL. zola

olas ISNARD
\, .. 11

:5 re de Salon-de-Provence
Conseiller Régional



PUBLIE LE 04 MIL 2018

REF : AM/I1(037)
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

DECISION
h JUL 2018

à M. LE SOUS PRÉFET

b3\
Objet : Evolution des infrastructures techniques du système d'information et mise en oeuvre
d'un plan de reprise informatique
Accord-cadre à bons de commande passé selon une procédure d'appel d'offres ouvert

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Vu les avis d'appel public à la concurrence envoyés au JOUE et au BOAMP le 23 mars
2018, la date limite de remise des offres ayant été fixée au 7 mai 2018,

Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres, lors de sa séance du 15 juin 2018
d'attribuer le marché,

Considérant la volonté de la Commune de Salon-de-Provence de de faire évoluer les
infrastructures techniques de son système d'information et de mettre en oeuvre un plan de reprise
informatique,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE I : De conclure un accord-cadre à bons de commande, passé selon une procédure
d'appel d'offres, pour l'évolution des infrastructures techniques du système d'information de la ville
et la mise en œuvre un plan de reprise informatique, avec la société COM NETWORK sis à AIX
EN PROVENCE (13857).

ARTICLE 2 : L'accord-cadre est conclu pour une durée de quatre ans à compter de sa notification.

ARTICLE 3 : L'accord-cadre est conclu sans montant minimum ni maximum.
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ARTICLE 4 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme NTN'TNOUV-15, Chapitre 21, article 2183, nature de
prestation 36.03.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et est chargé de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 3 EL. 201!



PUBLIÉ LE
5 jUIL, 2018

TRANSMIS Le

- 5 JUIL. 2018
REF : AM/LJ/AT (39) -t8().- 334
DIRECTION DE L.A. COMMANDE PUBLIQUE

à M. LE SOUS PRÉFET 

DECISION
Obiet : Travaux d'aménagement de l'éclairage public sur la commune de Salon de Provence
Accord-cadre multi-attributaires, passé selon une procédure d'Appel d'Offres ouvert

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics,

Vu les avis d'appel public à. la concurrence envoyés au JOUE, au BOAMP et au MONITEUR
DES TRAVAUX PUBLICS le 11 avril 2018, la date limite de remise des offres ayant été fixée le
28 mai 2018,

Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres en date du 15 juin 2018 d'attribuer les
accords-cadres,

Considérant le besoin de la Commune de faire procéder à divers travaux d'éclairage public
pour la réalisation d'aménagement sur la Ville de Salon de Provence,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un accord-cadre multi-attributaires, passé selon une procédure d'Appel
d'Offres ouvert, avec l'entreprise SPIE CITY NETWORK à AIX EN PROVENCE Cedex 3 (13791),
le Groupement d'entreprises BBTP / SN CONSTRUCTION, BBTP à SALON DE PROVENCE,
étant le mandataire et l'entreprise ECOTEC à MARSEILLE (13015).
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ARTICLE 2 — L'accord-cadre est conclu sans seuil minimum ni maximum de commande.
Ces seuils seront identiques pour chaque période de reconduction.

ARTICLE 3 — Cet accord-cadre est conclu à compter de la notification jusqu'au 31 décembre 2018.
Il est ensuite tacitement renouvelable par période d'un an, trois fois.

ARTICLE 4 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme AMVOVO-15, Chapitre 15169, article 2315.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 0 5 SIL 2310



PUBLIÉ LE

- 5 1111.. 20113
JDG/SC/IR/LM .80.-V 335
SERVICE DES FINANCES
Sç

DÉCISION
à M. LE SOUS 'PRÉFET

OBJET : Décision portant cession de mobilier communal du service Restauration collective.

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Ifenitoriales et notamment l'article L 2122-22, alinéa
10.

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire de Salon-de-
Provence une partie de ses pouvoirs.

Considérant la nécessité d'une gestion active et dynamique de son patrimoine et la recherche
de nouvelles ressources.

Considérant les cessions des biens communaux du service de la Restauration collective,
suite à la mise en vente aux enchères du 4 juin 2018 sur le site internet AGORASTORE, les biens
communaux référencés ci-dessous sont cédés.

Descriptif N° Inventaire Montant cession Nom acquéreur Adresse acquéreur

Plaque de
cuisson

08CU00180 210,00 E
BOUQUET
Pierre-Marie

Route d'Arles — 13 300
SALON DE PROVENCE

Adoucisseur eau
froide RONDEO

12A100292 10 00, €
BOUQUET
Pierre-Marie

Route d'Arles —13 300
SALON DE PROVENCE

Lave vaisselle à
capot

ATA pour pièces

00CU00200/
M1531

12,00 €
BOUQUET
Pierre-Marie

Route d'Arles — 13 300
SALON DE PROVENCE

Table en bois
mélaminée

99M000032/
M1278

2,00 €
JANNUZZI
Bérengère

11, Rue Fernand
PAURIOL — 13370

MALLEMORT

Étagère trois
niveaux

ANT2188 10,00 €
JANNUZZI
Bérengère

1, Rue Fernand
PAURIOL — 13370

MALLEMORT

TRANSMIS Le

- 5 MIL MM



Four mixte 20
niveaux 08CU00448 300,00 € Sté PRO PIECES

4, Route d'Arles — 30230
BOUILLARGUES

Table inox 12CU00020 47,25 e SANCHEZ
Olivier

125, Chemin de Pignatel —
13270 FOS SUR MER

Table inox avec
trou vide déchets

à gauche
13CU00674 47,25 € SANCHEZ

Olivier
125, Chemin de Pignatel —

13270 FOS SUR MER

Table inox entrée
lave vaisselle 11CU00030 21,00 € SANCHEZ

Olivier
25, Chemin de Pignatel —

13270 FOS SUR MER

Trancheur
automatique

OMAS

01CU00154/
M2219 630,00 € SARL PRODIS

429, Chemin du four de
Basile — 13160

C HATEAU RENARD

Plonge inox
double bacs ANT2188NA 230,00 € SARL PRODIS

429, Chemin du four de
Basile --13160

CHATEAURENARD

Adoucisseur eau
froide RONDEO 09A100786 10,00 € SARL PRODIS

429, Chemin du four de
Basile — 13160

CHATEAURENARD

Armoire
frigorifique inox

pour pièces

03CU00106/
M2671 26,25 € SARL PRODIS

429, Chemin du four de
Basile — 13160

CHATEAURENARD

1 lot de 2
étagères 3
niveaux

ANT2188NA 114,75 € TORRES Roger
64, Bd Voltaire — 13821

LA PENNE /
HUVEAUNE

DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De céder au profit des acquéreurs référencés ci-dessus, moyennant paiement la
somme globale de 1 670,50 E, les biens communaux listés ci-dessus.
ARTICLE 2 : Cette recette sera imputée à l'article 775 du budget principal.

ARTICLE 3 : L'inventaire de la commune sera mis à jour.
ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Directrice du Service
des Finances sont chargés chacun, en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente
décision.

F0)-

Fait à Salon-
le

N . olas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



-de-Provence,

2018

'colas ISN
Maire de Salon-de-

Conseiller Régio

PUBLIÉ LE :

-6 MIL 2018

SERVICE JURIDIQUE SCI-4 ,-4336
NTIASXR/ACM  

TRANSMIS Le   

- 6 111 I, 2018  

DÉCISION

 

à M. LE SOUS PRÉFET     

Objet : Conclusion d'une convention
d'occupation temporaire
Maison gardien chambre Funéraire
La Coustelade — Les Manières

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa 5,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de ses
pouvoirs,

Vu le bail à construction entre la Commune et la Société OGF portant sur la maison de gardien et la
chambre funéraire, venu à échéance le 2 janvier 2017,

Vu la convention de concession de gestion et d'aménagement de la chambre funéraire conclue avec la
société OGF arrivant à terme le 24 septembre 2018 et devant faire l'objet d'un avenant jusqu'au 31 mars 2019,

Considérant qu'il y a lieu de faire coïncider les dates d'échéances de la concession de la chambre
fiméraire avec la celle de la convention d'occupation précaire et temporaire de la maison de fonction attachée
à la chambre funéraire,

DECIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 :de mettre à la disposition de la Société OGF, la maison de gardien, sise au lieu-dit « La
Coustelade » à partir du ler juillet 2018 jusqu'au 31 mars 2019.

ARTICLE 2 : Une convention d'occupation temporaire fixe les droits et obligations réciproques.

ARTICLE 3 : Les recettes correspondantes seront prises en compte sur le budget de l'année en cours,
imputation 75-020-752-2130

ARTICLE 4  : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente Décision.



PUBLIE LE 0.6 juk. 2019

NI/JOGPFP
SERVICE DES FINANCES

DÉCISION
TRAN$M18 Le

0 6 J011, 2018

à el LE SOUS PRÉFET            

Objet : Création d'une régie de recettes « Location des salles municipales »

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vil le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22 alinéa7, •

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 Avril 2014 délégant au Maire une partie de ses
pouvoirs,

VU l'avis conforme de Monsieur le Comptable Public Assignataire en date du 25 juin 2018,

CONSIDERANT la réorganisation du service des Relations Extérieures,

CONSIDERANT la nécessaire harmonisation de la location des salles municipales,

en exécution des pouvoirs susvisés 9

ARTICLE 1 — De créer une régie de recettes « LOCATION DES SALLES MUNICIPALES », pour
l'encaissement des recettes issues de la location des salles municipales suivantes :

Espace Charles Trenet ; Atrium ; Noël Caumette; Maison de la Vie Associative

ARTICLE 2 — Les recettes seront inscrites au budget de la Ville chapitre 75, article 752, service 1252

ARTICLE 3. - Un arrêté municipal fixant les règles de fonctionnement de cette régie de recettes sera pris.

ARTICLE 4 — Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

FAIT à Salon-de-Provence, le



TRANSU Le

06 JUL .2-98

Fait à Salon-de-Provence,
le

03 J
9
 

Nie as ISNARD
aire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional

PUBLIE LE 0 6 a 203

NI/SC/FF
SERVICE DES FINANCES

DÉCISION 

OBJET : Dissolution de la régie de recettes prolongée « RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL
RECREATlF »

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22
alinéa7,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 délégant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu l'arrêté n°1088R du 12 août 2014 portant création d'une régie de recettes
« RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL  RECREATIF », modifié par l'arrêté n°1194R du
30 janvier 2017,

Vu l'arrêté n° 1222R du 19 décembre 2017, étendant l'objet de cette régie et la transformant
en régie d'avances et de recettes prolongée,

Considérant qu'il convient pour une meilleure traçabilité comptable, de prévoir la
dissolution de cette régie,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : La régie de recettes prolongée « RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL
RECREATIF » est dissoute.

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.



TRANSMIS Le

- JUIL. 2018

à M. LE SOUS PRÉFET

PUBLIÉ LE

6 IL 2018

REF : MM/LI(0 I) .3C)-16'
DIRECTION DE LA VOIRIE-RESEAUX

Sç
DECISION

Objet : Mission d'assistance en vue de la passation d'un marché de gestion, d'exploitation et
de modernisation du réseau d'éclairage public
Marché passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la nécessité de bénéficier d'une assistance pour la passation d'un marché de
gestion, d'exploitation et de modernisation du réseau d'éclairage public,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un marché de mission d'assistance en vue de la passation d'un marché
de gestion, d'exploitation et de modernisation du réseau d'éclairage public, passé selon une procé-
dure adaptée, avec la société D'ENCO â MARSE1T TE (13008) pour un montant total de
23 000,00 € HT (soit 27 600 € TTC) découpée comme suit :

phase 1 - préparation/état des lieux : 9 000,00 € HT (soit 10 800 € TTC),

phase 2 — réalisation du DCE : 8 000,00 € HT (soit 9 600,00 E TTC),

phase 3 — ACT : 6 000,00 e HT (soit 7 200,00 € TTC)

ARTICLE 2 — Le marché est conclu pour la durée nécessaire à la réalisation de l'ensemble des
missions.

3

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
5›, Commune, Autorisation de Programme AMVOVO, Chapitre 15169, Article 2031, Fonction : 814,

service 8410, nature de prestation 70.06.
n
o



Fait à Salon-de-Provence,
Lel) 5 JUIL

Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.



DIRECTION JURIDIQUE 304 -
NI/ASXR/ACM

PUBLIÉ LE
-9 JUIL. 2018

Fait à Salon-de-Provence,
le 0

I>i olas ISN
Maire de Salon-d

Conseiller Ré

5ir
DÉCISION

Objet : Mise à disposition de la Collégiale Saint-Laurent
à l'Office du Tourisme durant la période estivale
Convention tripartite Commune, Office de Tourisme,
et Paroisse de Salon

LE MAIRE .DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa 5,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de ses
pouvoirs,

Considérant qu'il y a lieu de permettre à l'Office de Tourisme de faire visiter le Patrimoine culturel se
trouvant dans l'enceinte de la Collégiale Saint-Laurent,

Considérant qu'il convient en conséquence de conclure une convention tripartite entre la Commune,
La Paroisse de Salon et l'Office de Tourisme afin de mettre à disposition ce heu pour les visites,

DECIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : de mettre à la disposition de l'Office du Tourisme la Collégiale Saint-Laurent du 15
juillet au 15 septembre 2018,

ARTICLE 2 : que cette mise à disposition précaire et révocable est consentie à titre gratuit,

ARTICLE 3 : de signer une convention fixant les droits et obligations réciproques,

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente décision.



PUBLIÉ LE :
2ae

1 Q .11111. 2018

MG/SC/IR/LM
SERVICE DES FINANCES

DÉCISION

OBJET : Décision portant cession de mobilier communal du service des Achats.

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22, alinéa
10.

Vu la Délibération du Conseil 11/Iumcipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire de Salon-de-
Provence une partie de ses pouvoirs.

Considérant la nécessité d'une gestion active et dynamique de son patrimoine et la recherche
de nouvelles ressources.

Considérant la cession des biens communaux du service Achats, suite à la mise en vente aux
enchères du 4 juin 2018 sur le site intemet AGORASTORE, le bien communal référencé ci-dessous
est cédé.

Descriptif N° Inventaire
Montant Nom acquéreur Adresse acquéreurcession

Banque d'accueil
droite

Non intégré 500,00 e
Domaine du

Merle —
Montpellier

SupAgro

Route d'Arles ---13300 
SALON DE PROVENCE

DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De céder au profit de l'acquéreur référencé ci-dessus, moyennant paiement la
somme de 500,00 E, le bien communal listé ci-dessus.



icolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional

ARTICLE 2 : La recette correspondante à un montant de 500,00 E sera imputée à l'article
7788

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Directrice du Service
des Finances sont chargés chacun, en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le o 4. MIL 2010

http://4.MIL
http://4.MIL


PUBLIE LE 11 MIL. 2018

NI/SC/FF
SERVICE DES FINANCES     

DÉCISION 

TRANSM

I I JUIL,  

el Fs, SOUS PREFFT               

OBJET : Conclusion d'une convention avec la Direction Générale des Finances Publiques relative à la
gestion des opérations du numéraire effectué par la régie Guichet Enfance Jeunesse sur le
compte courant du Trésor à la Banque de France par l'intermédiaire d'une société de transport
de fonds

LE MAIRE DE SALON -DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22
alinéa 4,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 délégant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu le contrat conclu entre la ville de Salon-de-Provence et la société Brink's Evolution le 24
janvier 2018, relative au transport de fonds et'de valeure du Guichet Enfance Jeunesse,

Considérant l'obligation pour cette société de déposer ces fonds et valeurs sur le compte
courant du Trésor à la Banque de France et non sur le  compte de dépôt de Fonds au Trésor de la
régie,

Considérant la nécessité d'autoriser la prise en charge des fonds sur le compte courant du
Trésor à la Banque de France,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : de conclure une convention avec la Direction Générale des Finances Publiques pour
assurer la prise en charge des fonds et valeurs de la régie Guichet Enfance Jeunesse sur le compte
courant du Trésor à la Banque de France suite au dépôt de ces fonds par la société de transport de
fonds Brink's Evolution.

ARTICLE 2 : Cette convention est conclue pour une durée indéterminée et sera à titre gratuit.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution  de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le j te î



PUBLIE LE 11 MIL 2018

TRAb.1SWS

I JUL 2 ,t18

à M. LE sous prze-T

•cyë
Fait à Salon-de-Provence,

le .1. 1 UiL ze,
N
O

N: olas ISNARD
Mairdde Salon-de-Provence

Conseiller Régional

ArDv _î‘ z
MM/SS

PÔLE INFORMATIQUE

ge DECISION
Objet : Contrat BL connect

Données sociales

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Colleetivites...T.erritori ales et notamment l'article L 2122-22, Alinéa 4,,• •  

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 portant délégation d'attributions
dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE,

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la maintenance/assistance du module BL Connect —
Données sociales - utilisé par le service de la DRII (unité paie) dans le cadre du prélèvement à la
source,

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De conclure un contrat de mamtenance/assistance avec la société BERGER
LEVRAULT — 892 rue Yves Kermen 92 100 Boulogne Billancourt.

ARTICLE 2 : Ce contrat de maintenance/assistance entraînera le paiement d'une redevance
annuelle de 1 200,00 € HT (soit 1 440,00 € TTC) .
La lère facture comportera une dépense de 2 497,00 euros HT complémentaire pour la mise en
service du BL connect.
Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget de la commune aux
chapitre 011 et article 6156, pour la partie maintenance et article 6188 pour la mise en place -
NP : 67.06.

ARTICLE 3 : Le présent contrat est conclu pour une période de 1 an à compter de la date
d'activation des services et sera reconduit de façon tacite au maximum 2 fois.
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente décision.



2 e5e.._3,,
PUBLIÉ LE

1 3 MIL 2018

REF : AM/LVAT(40)

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

TRANSMIS Le

13 AM-, 2018

à M. LE SOUS PRÉFET

DECISION
Objet : Complexe sportif Saint Come — Aménagement d'un terrain de sport synthétique et ses
abords — Salon de Provence
Mission de Maîtrise d'oeuvre
Marché passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la nécessité de confier une mission de maîtrise d'ceuvre pour les travaux de
rénovation du complexe sportif du Stade Saint Corne,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1- De conclure un marché pour la réalisation d'une mission de maîtrise d'oeuvre pour les
travaux de rénovation du complexe sportif du Stade Saint Corne, passé selon une procédure adaptée
avec la Société TECTA à BAILLARGUES (34670).

ARTICLE 2 - Le marché est conclu pour un montant de 27 000 € HT (soit 32 400 € TTC).

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme GTGT 1780, CHAPITRE 17180, Article 2031, nature de
prestation 71.01.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon de Provence,
Le 1 3 jun_ 

Nié SNARD
n-de-Provence

ciller Régional
ô
tV



DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

colas ISNARD
de Salon-de-Provence
onseiller Régional 

PUBLIÉ LE :

18 JUIL 2018     

TRANSMIS Le 

NI/SC/FF
SERVICE DES FINANCES 

16 MIL 2018       

à M LE SOUS PRÉFET 

DÉCISION 

OBJET : Dissolution de la régie de recettes « COTISATIONS AUX ACTIVITES DE DECOUVERTE »

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22
alinéa7,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 délégant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu la décision en date du 08 septembre 2010 portant création d'une régie de recettes
« COTISATIONS AUX ACTIVITES DECOUVERTES »,

Considérant que les produits encaissés par cette régie ont été absorbés au sein de la régie du
Guichet Enfance Jeunesse,

ARTICLE 1 : La régie de recettes « COTISATIONS AUX ACTIVITES DECOUVERTES» est
dissoute.

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le 

9 IL 203



PUBLIÉ. LE

I 6 MIL 2018
TRANSMIS Le

6. 111., en
REF : NI/MFSLIDG/SULD/CIQVG
SERVICE DRHP - Valorisation des Ressources

e 18 _35-q-
à M. LE SOUS PRÉFET

DÉCISION
OBJET : Convention de formation professionnelle avec le CREPS PACA d'Aix-en-Provence

relative à la formation CAEP de Mme MARSAL Nicole et M. CASTELLARIN Jérémy

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-22,
alinéa 4,

Vu le Code du travail,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Considérant qu'il y a lieu de renouveler les certificats de Madame MARSAL Nicole et
Monsieur CASTELLARIN Jérémy,

Considérant la nécessité de dispenser, une formation obligatoire aux maîtres-nageurs
sauveteurs qui conduit au renouvellement de leur Certificat d'Aptitude à. l'Exercice de la Profession,

Considérant que l'organisme CREPS dispense cette formation,

DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De passer deux conventions avec le CREPS PACA - Site d'Aix-en-Provence —
Pont de l'arc, Chemin de Guiramande — CS 70445- 13098 Aix-en-Provence cedex 02,
représenté par Monsieur Jean-Jacques JANNIERE, Directeur, afin de permettre à Madame
MARSAL Nicole et Monsieur CASTELLARIN Jérémy, agents titulaires de la ville de Salon-
de-Provence, de suivre la formation qui délivre le Certificat d'Aptitude à l'Exercice de la
Profession de maître-nageur sauveteur en octobre 2018.

ARTICLE 2 : Les dépenses afférentes à cette formation seront prélevées sur les crédits du
budget prévu à cet effet - chapitre 011 - article 6184 — code famille 78.10 d'un montant de
520,00 euros (cinq cent vingt euros) du budget de la ville.



Fait à Salon-de-Provence,
le 7 2Jll.2018

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

Ni i las ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



PUBLIE LE

1 6 JUL 2018          

TRANSMIS Le

REF : AM/LEAT (36) ..8cAPS....
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE
Sç    

16' JUIL. 2018

à M. LE SOUS PRÉFET

DECISION

        

Objet : ECOLE MATERNELLE DES ALLIES
Construction d'une extension et réaménagement de locaux
Mission de Maîtrise d'oeuvre
Avenant 1

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Vu la décision en date du 12 janvier 2017 portant conclusion d'un marché à procédure
adaptée relatif à la réalisation d'une mission de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'une
extension et le réaménagement de locaux de l'école maternelle des Alliés, notifié au groupement
ATELIER D'ARCHITECTURE LEPANSE JOLY/MIS/ SETFG, LEPANSE JOLY étant le
mandataire à SALON DE PROVENCE (13300), le 19 janvier 2017,

Considérant qu'il convient, en application des articles du contrat, de procéder à la fixation
du forfait définitif de rémunération,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un avenant n° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre relatif à la construction
d'une extension et au réaménagement de locaux de l'école maternelle des Alliés, conclu avec au
groupement ATELIER D'ARCHITECTURE LEPANSE JOLY/MIS/ SETFG, LEPANSE JOLY
étant le mandataire à SALON DE PROVENCE (13300), afin de procéder à la fixation du forfait
définitif de rémunération.

ARTICLE 2 - Le montant du marché, suite à l'adoption de cet avenant, initialement de 51 240,00 €
HT, (soit 61 488,00 € TTC) est porté à 58 907,14 E HT (soit 70 688,57€ TTC), soit une plus-value
de 7 667,14 € HT, ce qui représente une augmentation de 14,96 % du montant initial.
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ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au
Budget de la Commune, Autorisation de Programme GTGT 1555, CHAPITRE 15155, Article
2031, nature de prestation 71.01.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général
des Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 1 fi JUIL. 2018



1 7 MIL. 2018

à M. LE SOUS PRÉFET

PUBLIÉ LE

1 7 .1011.. 2018

cleyivI/GF/LM/PL/PP -80 -e-3C,5
ENVIRONNEMENT ET PAYSAGES

DECISION
Objet : Mission partielle de Maîtrise d'oeuvre en vue de l'aménagement du square Jean XXIII
et des abords de la collégiale
Marché passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la nécessité de confier une mission partielle de maîtrise d'oeuvre en vue de
l'aménagement du square Jean XXIII et des abords de la collégiale

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un marché pour la réalisation d'une mission partielle de maîtrise
d'oeuvre en vue de l'aménagement du square Jean XXIII et des abords de la collégiale, passé selon
une procédure adaptée avec la SARL FABRICA TRACEORUM â MARSEILLE (13008)

ARTICLE 2 - Le marché est conclu pour un montant de 16 500,00 e HT (soit 19 800,00 e TTC).

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme AMVOVO, CHAPITRE 15169, Article 2031, nature de
prestation 71.01.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés chacun en ce qui le  e, de l'exécution de la
présente décision. -' .4%

Fait à Salon de Provence
Le IG AIL 2018

Nicol s ISNARD
,-z-IMaire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



Fait à Salon de Provence, le 6 „.
Jn. 2018

PUBLIÉ LE

1 208 TRANSMIS Le

   

17 MIL 2018

DIRECTION DES BÂTIMEIVIS
ET DES GRANDS TRAVAUX

cyREF : MMJOF/CH/LB/CS

SotP?.._3GC

DECISION

à M. LE SOUS PRÉFET

Objet : Hôtel de Ville — Etude de diagnostic, complétée par une mission de maîtrise d'oeuvre
(hors loi MOP) pour les travaux nécessaires à la mise en conformité des installations
de production de froid - Avenant

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 Avril 2014 portant délégation d'attributions du
dit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus particulièrement son alinéa 4,

Vu le Code des Marchés Publics,

Considérant la nécessité de conclure un avenant pour la mission de diagnostic complétée par une
mission de maîtrise d'oeuvre (hors loi MOP) pour la réalisation des travaux nécessaires à la mise en
conformité des installations de production de froid à l'Hôtel de Ville, afin de poursuivre les études
techniques,

Sur proposition du Directeur Général des Services Techniques Municipaux,

DECIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés

ARTICLE 1 : De régler la dépense à la Société PLB ENERGIE CONSEIL, dont le siège social
se trouve Immeuble Le Mansard Bât C — Avenue du 8 Mai 1975 - 13090 Aix en Provence,
pour cette mission.

ARTICLE 2 D'imputer la dépense correspondante qui s'élève à 4.775 HT soit
5.730 TTC, ce qui porte le montant de la mission à 17.275 € IIT soit 20.730 € TTC soit une
augmentation de 38 % sur les crédits de la Commune inscrits au budget chapitre 15168, article
2031- Service 8300 — AMBCBAT.

ARTICLE 3  : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général
des Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente décision.

Nicolas ISNARD
Maire de Salon de Provence

Conseiller Régional



PUBLIE LE 23 JUIL 2018

REF : NI/MFSLIDG/SULD/CK/VG
SERVICE DRHP - Valorisation des Ressources

TRANbeinbe

2 3 MIL 2C1

0\ — 3
DÉCISION à 11. LE SOUS PRCET

OBJET : Convention de formation professionnelle avec la SARL Sud Prévention Sécurité relative à
la formation FCO transport voyageur pour M. TROUCHET Thierry

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le 'code géinéral . des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-22,
alinéa 4,

Vu le Code du travail,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Considérant l'obligation de dispenser à M. TROUCHET Thierry la formation « FCO
transport voyageur » pour lui permettre d'exercer ses missions,

Considérant que la SARL Sud Prévention Sécurité organise et dispense la formation qui
répond à cette obligation,

DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De passer une convention avec la SARL Sud Prévention Sécurité, représentée
par Madame Catherine THO, Responsable de centre, 19 rue Henri et Antoine Maurras 13016
Marseille, afin de permettre à M. TROUCHET, agent titulaire de la ville de Salon de
Provence, de suivre cette formation obligatoire à l'exercice de ses missions.

ARTICLE 2 : Les dépenses afférentes à cette formation seront prélevées sur les crédits du
budget prévu à cet effet - chapitre 011 - article 6184 — code famille 78.10 d'un montant de
585,00 euros (cinq cent quatre vingt cinq euros) du budget de la ville.

C")
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ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
la 2 . 11L.



PUBLIE LE 2 3 JUIL. 2018

DIRECTION JURIDIQUE
Service Juridique
NIJASXR/ACM

ï PA ,Pq e4 V ï S il ey
— -,....,..---,,,,,,,,,,,`,..,.,....,,,-.....—•

2 3 in. 20

à 11 LE sous PeFET
DECISION

_ 3 i
Objet : Boulier c/Commune

TA Marseille
Ref 1804588-1
Désignation de l'avocat

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2122-22,
alinéa 11,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une
partie de ses pouvoirs,

Vu l'arrêté n° 2018-502 du 03 avril 2018 portant sanction disciplinaire,

Vu la requête de Mme Bonfier d.éposée au TA de Marseille et enregistrée le 09 juin
2018 portant sur l'annulation de la décision du 3 avril 2018,

Considérant qu'il est nécessaire de désigner Me GOUARD ROBERT, avocat au
barreau d'Aix-en-Provence, afm de défendre les intérêts de la commune,

Considérant qu'il y a lieu de fixer les frais et honoraires du conseil de la Ville dans
cette affaire,

DECIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : de désigner Maître GOUARD ROBERT, avocat au barreau d'Aix-en-
Provence, pour défendre les intérêts de la Commune.

ARTICLE 2 : de fixer les frais et honoraires de l'avocat à la somme de 1600 € HT soit 1920
€ TTC ( mille neuf cent vingt euros) dans le cadre de cette procédure.

ARTICLE 3 : de prélever ces frais sur les crédits du budget prévus à cet effet, imputation
011-020-6227-2130 code famille 75-03.
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le 2 3 JUIL 2o1e



PUBLIE LE 2 3 MIL. 2018

DIRECTION JURIDIQUE
Service Juridique
NVASXPJACM

• R S M. 1 Le•

2 3 AL • 20i8

2e7‘ , DECISION

Objet : Malika TRAIE/ c/commune
Cour administrative d'appel
Ref n°18MA02186
Désignation de l'avocat

M. LE SOUS PREFET

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2122-22,
alinéa 11,

Vu la Délibération du Conseil Mtmicipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une
partie de ses pouvoirs,

Vu le jugement de rejet du TA de Marseille en date du 27 mars 2018, confirmant le
refus de transfert de Mme Trad à l'Agglopole/ Métropole CT 3,

Vu la' equête de MmeTrad déposée à la CAA de Marseille et enregistrée le 09 mai
2018 portant sur l'annulation du jugement du TA du 27 mars 2018,

Considérant qu'il est nécessaire de désigner Me GOUARD ROBERT, avocat au
barreau d'Aix-en-Provence, afin de défendre les intérêts de la commune,

Considérant qu'il y a lieu de fixer les frais et honoraires du conseil de la Ville dans
cette affaire,

DECIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : de désigner Maître GOUARD ROBERT, avocat au barreau d'Aix-en-
Provence, pour défendre les intérêts de la Commune.

ARTICLE 2 : de fixer les frais et honoraires de l'avocat à la somme de 1600 € HT soit 1920
€ TTC ( mille neuf cent vingt euros) dans le cadre de cette procédure.

ARTICLE 3 : de prélever ces frais sur les crédits du budget prévus à cet effet, imputation
011-020-6227-2130 code famille 75-03.
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le 2 3 JUR 2018



TRANSMIS Le

2 4 MIL. 2013

à M. LE SOUS PRÉcl'E °

PUBLIÉ LE

2 4 JUTE. 2010

REF AM/LJ/AG (043) 42C1,1 g :5-7
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

£41—

DECISION 

Objet : Maternelle du Pavillon — Mise en conformité de l'office — Construction d'un dortoir et
réaménagement de locaux
Mission de contrôle technique L + LE + SEI + AV + PS + HAND
Avenant N° 1 de transfert

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Vu la décision en date du 21 décembre 2016, considérant la nécessité de confier une mission
de contrôle technique en vue des travaux nécessaires pour la mise en conformité de l'office, la
construction d'un dortoir et le réaménagement de locaux de l'école maternelle du Pavillon.

Considérant que dans le cadre de la réorganisation juridique de ses activités consistant en la
filialisation de ses divisions opérationnelles, SOCOTEC France a apporté l'activité Construction par
voie d'apport partiel d'actif au profit de la Société SOCOTEC CONSTRUCTION qui est, au même
titre que SOCOTEC France une société du groupe SOCOTEC. SOCOTEC CONSTRUCTION a été
constituée en vue de recevoir l'apport et exécuter les prestations associées à la date du l er juin 2018.
L'appréciation des garanties professionnelles et financières autorise ce transfert.

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De conclure un avenant N° 1 de transfert à la mission de contrôle technique, venant
aux droits de la Société SOCOTEC France.
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ARTICLE 2 : Le transfert du marché n'entraîne aucune modification dans l'organisation du service
et les modalités d'exécution du contrat.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 2 3 JUiL. 2018



TRANSMIS Le

2 4 MIL 2018

à M. LE SOUS PRÉFET

PUBLIÉ LE

2 4'1111, 2018

REF : AM/LI/AG (042) .20-1

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

DECISION 

Objet : Mas Dossetto — Création d'un guichet unique
Mission de contrôle technique
Avenant N° 1 de transfert

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu le code des marchés public alors en vigueur,

Vu la décision en date du 25 février 2016, considérant la nécessité de confier une mission de
contrôle technique en vue de la réalisation des travaux nécessaires à la création d'un guichet unique
au Mas Dossetto.

Considérant que dans le cadre de la réorganisation juridique de ses activités consistant en la
filialisation de ses divisions opérationnelles, SOCOTEC France a apporté l'activité Construction par
voie d'apport partiel d'actif au profit de la Société SOCOTEC CONSTRUCTION qui est, au même
titre que SOCOTEC France une société du groupe SOCOTEC. SOCOTEC CONSTRUCTION a été
constituée en vue de recevoir l'apport et exécuter les prestations associées à la date du  juin 2018.
L'appréciation des garanties professionnelles et financières autorise ce transfert.

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE I : De conclure un avenant N° 1 de transfert à la mission de contrôle technique, venant
aux droits de la Société SOCOTEC France.
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ARTICLE 2 : Le transfert du marché n'entraîne aucune modification dans l'organisation du service
et les modalités d'exécution du contrat.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,

Le 2 3 AIL 2018



PUBLIÉ LE

2 4 JUIL 2018

REF : AM/L*45) .210,18 37-5
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Î.F  

TRANSMIS Le

2 NIL 2013

à M. LE SOUS PR F

DECISION
Objet : Recours à un expert financier
Accord-cadre à bons de commande passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la volonté de la commune d'avoir recours aux services d'un expert financier,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un accord-cadre de prestations d'expertise financière, avec le Cabinet
RESSOURCES CONSULTANTS FINANCES à TOULOUSE (31504).

ARTICLE 2 — L'accord-cadre est conclu de sa notification au 31 décembre 2020.

ARTICLE 3 : L'accord-cadre conclu, en ce qui concerne les missions 1, 2 et 3, pour un forfait
annuel de 11 547,00 € HT (soit un montant de 13 856,40 € TTC). La mission 4, qui fait l'objet de
bons de commande, est conclue pour un montant maximum de 40 000 € HT (soit un montant de 48
000,00 € TTC).
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ARTICLE 4 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Chapitre 011, article 6226, code service 2210, nature de prestation 66.04.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la, présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 2 3 AIL. 201â



2 lt ILIL 2fil3

àM. LESOU
SPRÉN I

PUBLIÉ LE

2 4 AIL 2018

REF : AM/LI (044) 021A _5-t-G
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

DECISION
Objet : Fourniture de consommables spectacles et sonorisation
Avenant N°1 au marché conclu avec la société TEXEN

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu le Code des Marchés Publics alors en vigueur,

Vu la décision en date du 25 mai 2016, transmise en Sous-Préfecture ce même jour, portant
conclusion du marché à bons de commande pour la fourniture de consommables pour l'équipement
général spécifique aux spectacles avec la société TEXEN,

Considérant que suite à des besoins nouveaux et non prévisibles lors de la conclusion du
marché, le seuil maximal de commande pour la dernière année d'exécution du marché s'avère
insuffisant pour couvrir l'ensemble des besoins, et doit être augmenté,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un avenant n° 1 au marché de fourniture de consommables pour
l'équipement général spécifique aux spectacles, conclu avec la société TEXEN, afin, d'augmenter le
seuil maximum de commande.

ARTICLE 2 — Le seuil maximum, initialement de 15 000 € FIT, et ainsi porté à 16 490 € FIT, ce
qui constitue une augmentation de 9,93 %. L'ensemble des autres stipulations, et notamment les
prix unitaires, reste inchangé.
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ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Chapitre 011, articles 6068 et 60632, services 1252, 5400, 5600, 3410, nature de
prestation 33.05.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Frovence,
Le 2 3 ln. zolg



PUBLIE LE 2 4 Jul, 2018

MM/LP/CP/CM

DIRECTION DE L'URBANISME
ET DE L'AMÉNAGEMENT
UNITE FONCIER

DÉCISION

     

Obiet :
Acquisition à l'Etat
(parcelles BD 254 et BD 257)
Av. Georges Borel
désignation du notaire.

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu l'article L 2122-22, alinéa. 11, du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 portant délégation de pouvoirs à
Monsieur Le Maire, en application de l'article L 2122r22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2017 autorisant l'acquisition à
l'Etat des parcelles cadastrées sous les n° 254 et 257 de la section BD situées Avenue
Georges Borel,

Vu le souhait de la Commune de créer une noue paysagère le long de cette voie, et améliorer
ainsi la gestion des eaux pluviales dans ce secteur,

Sur la proposition de Madame l'Adjointe au Maire Déléguée à l'Urbanisme.

DÉCIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : Maître Vincent COLONNA, notaire, membre de la S.C.P. dénommée « Didier
BESSAT, Christophe DASI et Vincent COLONNA, notaires associés » dont le siège social est à
SALON-DE-PROVENCE, 112 Avenue de Lattre de Tassigny, est chargé de rédiger l'acte
authentique d'acquisition par la Commune de SALON DE PROVENCE des parcelles cadastrées
sous les numéros 254 et 257 de la section BD situées Avenue Georges Borel.
La présente décision annule et remplace la décision n° 2018-023 atée du 11/01/2018 et publiée le
12/01/2018.



ARTICLE 2 : La dépense sera inscrite au budget principal 2018, chapitre 21, article 2112, code
famille 75.02, A.P. FOFOACQU-18.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 2 4 MIL 2018

Nicot ISNARD
ire de alon-de-Provence
Conseiller Régional



DECIDE 
en exécudon des pouvoirs susvisés,

PUBLIE LE 21, JUIL 2018

2 gi 21C

à IL LE SOUS PREFETMIVIA413
PÔLE INFORMATIQUE

DECISION
Objet : Maintenance du logiciel

de Gestion de file d'attente

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22, Alinéa 4,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 portant délégation d'attributions
dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE,

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la maintenance du logiciel de gestion de file
d'attente

ARTICLE 1 : De conclure un contrat:de ..iriaintenanée avec la société ESSII — ZI Sud- 34 880
LAVERUNE

ARTICLE 2 : Ce contrat de maintenance entraînera le paiement d'une redevance annuelle de
3 505,42 € HT (soit 4 202,90 € TTC) . Cette redevance sera révisée automatiquement chaque année
au ler janvier en fonction des variations constatées de l'indice Syntec.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget de la commune aux
chapitre 011 et article 6156, NP : 67.07.

ARTICLE 3 : Ce contrat entrera en vigueur à compter du 20 septembre 2018 pour une durée de 3
années avec la possibilité de le résilier à la date anniversaire. Il arrivera donc à terme le 19/09/2021
au maximum.1

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,

le
JUVL 2018

N

Nicp SNARD
Maire dê Salon-de-Provence

kr, Conseiller Régional



PUI§Lie LE 25 a 2018

REF : NYMFS/JDG/SULD/CK
SERVICE DRHP - Valorisation des Ressources

se

„êo 1 8_ 385
OBJET : Convention de formation professionnelle avec La Croix Rouge Française de

MARSEILLE relative à la formation PSE1 pour les maîtres-nageurs sauveteurs du
service des sports

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-22,
alinéa 4,

Vu le Code du travail,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Considérant l'obligation de dispenser aux maîtres-nageurs sauveteurs du service des sports
la formation PSE1 - recyclage (Premiers Secours en Equipe de Niveau 1) pour leur permettre de
conserver la validité de leurs certificats et d'exercer leurs missions,

Considérant que l'organisme Croix Rouge Française dispense cette formation,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De passer une convention avec la Croix Rouge Française — 208 Boulevard
Chave 13005 MARSEILLE, représentée par Madame Christine HOUVET, Directrice, afin de
permettre aux maitres-nageurs sauveteurs du service des Sports, agents titulaires de la ville de
Salon-de-Provence, de suivre la formation qui délivre le certificat PSE1 - recyclage - Premier
Secours en équipe de niveau 1.

ARTICLE 2 : Les dépenses afférentes à cette formation seront prélevées sur les crédits du
budget prévu à cet effet - chapitre 011 - article 6184 — code famille 78.10 d'un montant de
560.00 euros (cinq cent soixante euros) du budget de la ville.

DÉCISION          



Fait à Salon-de-Provence,
le 23 Je.. 2018 *

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

Ni as ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



PUBLIÉ LE :
2 7 »IL 2018

REF : AM/LI (046)
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

$e- 40,W__3Ec DECISION

     

Obiet : Fourniture de barquettes plastiques, film d'opérculage et autres articles jetables de
service pour la restauration collective
Accord-cadre à bons de commande
Appel d'offres ouvert à lots séparés

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Vu la convention constitutive de groupement de commande en date du 8 janvier 2018, prise
en application de l'article 28 de l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet, entre la Commune de Salon de
Provence et la Commune de Pelissanne, pour l'achat de barquettes et films à destination des
services de restauration collective,

Vu les avis d'appel public à la concurrence envoyés au JOUE et au BOAMP le 30 mars
2018, la date limite de remise des offres ayant été fixée au 4 mai 2018,

Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres, lors de sa séance du 13 juillet 2018
d'attribuer les marchés,

Considérant la nécessité pour les Communes de Salon-de-Provence et de Pélissanne,
d'acquérir des produits plastiques alimentaires (barquettes et film d'operculage) et autres jetables
pour la restauration collective,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

Riô

'-.° • lot 1 : Barquettes et films, avec la société FIRPLAST à SAINT PRIEST (69800), pour des
montants susceptibles de varier entre 22 000,00 € HT minimum, soit 26 400 € TTC

I (24 000 € pour la Ville de Salon-de-Provence et 2 400 € pour la Ville de Pélissanne ) et
130 000,00 E HT maximum, soit 156 000 € TTC (120 000 € pour la Ville de Salon-de

El Provence et 36 000 € pour la Ville de Pélissanne)

ARTICLE 1 : De conclure au nom de la Commune de Salon de Provence et au nom et pour
le compte de la Commune de Pelissanne, conformément à la convention constitutive de groupement
de commande, des accords-cadres à bons de commande pour l'achat de barquettes plastiques, film
d'opérculage et autres articles jetables de service pour la restauration collective, comme suit :



s ISNARD
lon-de-Provence

eiller Régional

-2-
• lot 2 : Autres articles jetables, avec la société FIRPLAST à SAINT PRIEST (69800),

pour des montants susceptibles de varier entre 2 000 € HT (soit 2 400,00 € TTC) minimum,
et 30 000,00 € HT (soit 36 000,00 E TTC) maximum, pour la seule Ville de Salon de
Provence

ARTICLE 2 : Les accords-cadres sont conclus de leur notification au 31/12/2018. Ils sont
tacitement reconductibles par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction
de trois ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 31 décembre 2021.
Les seuils ci-avant précisés seront identiques pour chaque période de reconduction.

ARTICLE 3 Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune de Salon-de-Provence, chapitre 011, article 6068, service 4400, natures de prestation
20.00, et du Budget de la Commune de Pelissanne, chacun pour la part le concernant.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le 2 1918



PUBLIÉ LE : 2 É}

3 0 MIL 2018

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES
DIRECTION DES BATIMENTS ET GRANDS TRAVAUX
MM/CH/AB   

TRANSMIS Le

3 0 MIL. 2018 

DECISION 
à M. LE SOUS PRÉFET     

Objet : Salle de spectacle Polyvalente
Étude de faisabilité

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation d'attri-
butions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus particulièrement
son alinéa 4,

Vu le Code des Marchés Publics,

Considérant la nécessité pour la Commune de confier une mission d'étude de faisabilité dans
le cadre du projet de salle de spectacle polyvalente à Salon de Provence,

Sur proposition du Directeur Général des Services Techniques Municipaux,

DÉCIDE 

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De passer la commande correspondante au Cabinet TERRICONSEIL, 59
Traverse Tiboulen 13008 MARSEILLE, pour la réalisation de la mission d'étude de
faisabilité dans le cadre du projet de salle de spectacle polyvalente à Salon de Provence,

ARTICLE 2: La dépense correspondant à cette prestation, qui s'élève à 11 200,00 E/HT soit
13 440,00 OTTC, sera imputée sur les crédits inscrits au Budget de la Commune AP
AMBCBAT, Chapitre budgétaire 15168, nature de prestation 71.01.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général
des Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
eNett. Le

edh.",.\ 2 7 IL 2018

Ri
Ô

N

3
à

Ni olas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence.-,

Ei Conseiller Régional



PUBLIÉ LE

3 0 2018
TRANSMIS Le

MM/GF/LM/PL/PP P?o--1 -'
3 0 JUL 2018

(4ENVIRONNEMENT ET PAYSAGES à M. LE SOUS PRÉFET

DE CISION

Objet : Mission de repérage, recollement, constat d'état du réseau hydraulique des trois cours
du château dans le cadre de diverses interventions de restauration et aménagement du
château de l'Empéri
Marché passé selon une procédure adaptée

LE MAIRE . DE SAI,OW-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Considérant la nécessité de confier une mission de repérage, recollement, constat du réseau
hydraulique des trois cours du château dans le cadre de diverses interventions de restauration et
aménagement du château de l'Empéri

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 - De conclure un marché pour la réalisation d'une mission de repérage, recollement,
constat d'état du réseau hydraulique des trois cours du château dans le cadre de diverses interven-
tions de restauration et aménagement du château de l'Empéri passé selon une procédure adaptée
avec le groupement FABRICA TRACEORUM / HYDROSOL, FABRICA TRACEORUM à MAR-
SEILLE (13008) étant le mandataire.

ARTICLE 2 - Le marché est conclu pour un montant de 24 500,00 € HT (soit 29 400,00 € TTC).

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de la
Commune, Autorisation de Programme AMEVEV, CHAPITRE 15170, Article 2031, nature de
prestation 71.01.



some"-
Ni olas ISNARD

Maire de Salon-de-Provence
Conseiller Régional

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon de Provence
Le

2 7 111.



PUBLIÉ LE :

3 0 MIL. 2018  

2 ,#2 373  

TRANSMIS Le

3 0 JUR.. 2018 
DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES
DIRECTION DES BATIMENTS ET GRANDS TRAVAUX
MM/CH/AB    à. M. LE SOUS PRÉFET

DECISION 

Objet : Démolition de 4 Bâtiments
Mission de Maîtrise d'Oeuvre

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation d'attri-
butions dudit Conseil MuniCipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus particulièrement
son alinéa 4,

Vu le Code des Marchés Publics,

Considérant la nécessité pour la Commune de confier une mission de maîtrise d'oeuvre dans
le cadre du projet de création d'un City Stade à Salon de Provence,

Sur proposition du Directeur Général des Services Techniques Municipaux,

DÉCIDE 

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De passer la commande correspondante au Bureau d'étude .EDENBAT, 17 rue
Barbaroux, 13220 CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES, pour la réalisation de la mission de
maîtrise d'oeuvre dans le cadre du projet de démolition de 4 bâtiments à Salon de Provence,

ARTICLE 2: La dépense correspondant à cette prestation, qui s'élève à 11 625,00 €/HT soit
13 950,00 €/TTC, sera imputée sur les crédits inscrits au Budget de la Commune AP
AM13CBAT, Chapitre budgétaire 15168, nature de prestation 71.01.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général
des Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le

lit

Nicolas IS ARD
Maire de Salôn-de-Provence

Conseiller Régional



à Ni. LE SOUS PRÉFET

Fait à Salon-de-Prov

le 3 AIL 2018,

PUBLIÉ LE :

3 0 MIL. 2018

2 oie, ,yfri

DIRECTION JURIDIQUE
NI/ASXR/ACM/CR

DÉCISION

Objet : Convention de mise à disposition
du local sis Cap Canougues lots 57 et 58
à la «Métropole CT3 Pays Salonais ».

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa
5,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Considérant la demande formulée par la Métropole CT3 Pays Salonais pour y installer
une « Maison des Projets »,

Considérant que la «Maison des Projets » va utiliser ce local communal pour réaliser
des permanences sur le projet de renouvellement urbain auprès des habitants du quartier
des Canourgues,

Considérant qu'il convient de mettre à la disposition de le Métropole CT3 Pays Salonais, ce
local situé Cap Canourgues à Salon-de-Provence,

DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : de mettre à disposition de la « Métropole CT3 Pays Salonais » le local sis Cap
Canourgues lots 57 et 58 à partir du 1er septembre 2018.

ARTICLE 2 : cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.

ARTICLE 3 : une convention fixe les droits et obligations réciproques.

ARTICLE 4 : Monsieur le. Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

N . as ISN
Maire de Salon-de-Pro

Conseiller Régional



PUBLIÉ LE :

3 0 JU1L. 2018

NI/ASXRJACM/CR
DIRECTION JURIDIQUE
SERVICE JURIDIQUE

à M. LE SOUS PRÉFET

DÉCISION
Objet : Bail professionnel
Centre commercial Vert Bocage I
Avenant n° 1

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa 5,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de ses
pouvoirs,

Vu le bail professionnel établi le 13 mars 2018 entre la commune et la Société SDF des sages
femmes,

Vu la décision n° 2018-211, donnant à bail à la Société SDF des Sages Femmes le local
professionnel sis au 32 avenue de Wertheim -- Centre Commercial Vert bocage I à Salon-de-Provence,

Considérant que, la constitution de la Société « SDF des sages femmes » se trouve modifiée et
le bail professionnel doit faire l'objet d'un avenant,

Considérant que, pour des raisons personnelles, M' Claire Merland, sage femme associée dans
la Société a souhaité céder ses droits et obligations à M' Manon PISANIAS, également sage femme,

DECIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : D'approuver les termes de l'avenant n° 1 du Bail initial

ARTICLE 2 : De modifier le bail initial en ces termes : « La Société SDF des Sages femmes est à
partir du ter septembre constitué de Mme Lénaïck Wintz, Mme Mélanie Siger et Mme Manon Pisanias,
les autres dispositions du bail restant inchangées.

ARTICLE 3  : Les recettes correspondantes seront inscrites sur le budget de l'année.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,

SF-

O

colas ISN
Maire de Salon-de-Pr

N Conseiller Régional



PUBLIÉ LE :

3 1 MIL 2018

MM/LP/CP/CM <50 If _3%
DIRECTION DE L'URBANISME
ET DE L'AMENAGEMENT
UN1TE FONCIER

TRANSMIS Le

3 1 MIL 200

à M. LE SOUS PRÉFET

DÉCISION
Objet :
Régularisation foncière d'un bâti situé au-dessus
de la rue du Bourg Neuf
Cession à Mme CANCRE
Parcelle prochainement cadastrée AB 717
Désignation du notaire.

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu l'article L 2122-22, alinéa 11, du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 portant délégation de pouvoirs à
Monsieur Le Maire, en application de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 31 mai 2018 procédant au déclassement du
domaine public communal d'un bâti désaffecté situé en surplomb de la rue du Bourg Neuf,
entre les parcelles cadastrées sous les n° 36 et 37 de la section AB,'

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2018 autorisant le transfert à Madame
CANCRE, de la propriété du « volume » de bâti référencé lot n° 2 de la parcelle
prochainement cadastrée sous le n° 717 de la section AB,

Sur la proposition de Madame l'Adjointe au Maire Déléguée à l'Urbanisme.

DÉCIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : Maître Charles CAMILLE, notaire à SALON DE PROVENCE, est chargé de
rédiger l'acte authentique de transfert à Madame CANCRE, de la propriété du « volume » de bâti
référencé lot n° 2 de la parcelle prochainement cadastrée sous le n° 717 de la section AB.



ARTICLE 2 : La dépense sera inscrite au budget principal 2018, chapitre 11, article 6227, code
famille 75.02.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le

1 1 JUR 2018

Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



REF : NI7NIFSLIDG/SULD/CK/VG
SERVICE DRHP - Valorisation s Ressources

SE- PUBLIE LE
n1 AODT 2018

DÉCISION 
OBJET : Convention de formation professionnelle avec la Société Berger Levrault relative aux

formations sur logiciel e-sedit pour des agents de la DRHP

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités 'fenitoriales et plus particulièrement l'article L 2122-22,
alinéa 4,

Vu le Code du travail,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Considérant la nécessité de dispenser à certains agents de la DRHP des formations aux
différents modules du logiciel e-sedit RIT pour leur permettre d'exercer leurs missions,

Considérant que la société Berger Levrault organise et dispense ces formations
correspondantes à ces besoins,

DÉCIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De passer des conventions avec la société Berger Levrault, représenté par
Monsieur Antoine ROUILLARD, Directeur Général délégué, dont le siège social est situé 892
rue Yves Kermen à Boulogne Billancourt (92100), afin de permettre aux agents titulaires de la
ville de Salon de Provence, de suivre cette formation nécessaire à l'exercice de leurs missions.

ARTICLE 2 : Les dépenses afférentes à ces formations seront prélevées sur les crédits du
budget prévu à cet effet - chapitre 011 - article 6184 — code famille 78.05 d'un montant de
6 100,00 euros (six mille cent euros) du budget de la ville.



ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de
l'exécution de la présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le

3 1 MIL. 2018

Ae`

Ni las ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



Fait à Salon-de-Provence,
le

PUBLIE LE 2 3 mur 2018

NIJSC/FF
SERVICE DES FINANCES

Îre

i C

DÉCISION         

OBJET : Dissolution de la régie de recettes « Droits de location Espace Charles Trénet »

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22
alinéa7,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 délégant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 janvier 1996 portant création d'une
régie de recettes « Droits de location Espace Charles Trénet »,

Vu la décision en date du 03 juillet 2018 portant création d'une régie « location de salles
municipales » intégrant l'encaissement des produits de location de l'espace Charles Trénet

Considérant qu'il ne peut y avoir deux régies dont les produits sont identiques,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : La régie de recettes « droits de location Espace Charles Trénet » est dissoute.

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Mair de Salon-de-Provence
Conseiller Régional



PUBLIE LE 2 3 ANI 2018

NI/SC/FF
SERVICE DES FINANCES

grife-

;

\ 8- — a5 DÉCISION 

TRANSMS Le

2 3 UT 2e8

Nt LE SOUS PRÉFET    

OBJET : Dissolution de la régie de recettes « Droits de location de l'Atrium »

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22
alinéa7,

Vu 1a Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 délégant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 06 juillet 1996 portant création d'une
régie de recettes « Droits de location de l'Atrium »,

Vu la décision en date du 03 juillet 2018 portant création d'une régie « location de salles
municipales » intégrant l'encaissement des produits de location de l'Atrium,

Considérant qu'il ne peut y avoir deux régies dont les produits sont identiques,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : La régie de recettes « droits de location de l'Atrium » est dissoute. .

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le

colas ISNARD - - -
Maire de Salon-de-Provence

Conseiller Régional



Fait à Salon-de-Provence,
le -

N

'colas ISNARD

PUBLIE LE 23 MUT 2010

NI/SC/FF
SERVICE DES FINANCES   

TRANSMIS Le

2 3 MUT NI

à m. LE sous PRÈFETDÉCISION 

    

OBJET : Dissolution de la régie de recettes « Droits de location de la salle polyvalente des Canourgues »

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu. le code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L2122-22
alinéa7,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 délégant au Maire une partie de
ses pouvoirs,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 22 mai 2004 portant création d'une régie
de recettes « Droits de location de la salle polyvalente des Canourgues »,

Vu la décision en date du 03 juillet 2018 portant création d'une régie « location de salles
municipales » intégrant l'encaissement des produits de location de la salle polyvalente des
Canourgues,

Considérant qu'il ne peut y avoir deux régies dont les produits sont identiques,

DÉCIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : La régie de recettes « droits de location de la salle polyvalente des Canourgues » est
dissoute.

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente
décision.

N

Maire de Salon-de-Provence
Conseiller Régional
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Nicolas IS
Maire de Salon-

Conseiller Rég

Fait à
le 2

PUBLIE LE 29 AOUT 2018

NI/ASXR/ACM
DIRECTION JURIDIQUE

DÉCISION

Objet : Bail commercial dérogatoire
143 Cours Victor Hugo à Salon-de-Provence

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa 5,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de ses
pouvoirs,

Vu l'acte de vente notarié reçu par Me Camille, notaire à Salon-de-Provence le 3 août 2018
entérinant la vente de l'immeuble sis au 143 Cours Victor Hugo a la Commune de Salon-de-Provence,

Considérant la nécessité de conclure un bail commercial dérogatoire de deux ans avec Madame
Maryline ALBOUY, représentant la SAS GERAMARY en cours de constitution, portant sur le local
commercial sis dans cet immeuble pour qu'elle puisse y exercer une activité boutique de prêt à porter,

DECIDE
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De donner à bail le local commercial constituant l'immeuble sis au 143 Cours Victor
Hugo à Salon-de-Provence.

ARTICLE 2 : Cette location est consentie à Madame Maryline ALBOUY, agissant pour le compte de
la SAS GERAMARY, pour une durée maximale de 2 ans à partir du ler septembre 2018.

ARTICLE 3  : Le loyer mensuel est fixé à 600 euros, à compter du 1er octobre 2018 .

ARTICLE 4  : Les recettes correspondantes seront inscrites sur le budget de l'année.

ARTICLE 5  : Un bail de courte durée fixe les droits et obligations des parties.

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur. Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente décision.



PUBLIE LE 2 9 MM

AB
REF : AlVFLEAT (47)

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE   

TRANSMIS Le

2 9 Off 2019

à el LE SOUS PRÉFET 

DECISION 

      

Objet : Construction du groupe scolaire de la gare
Marchés à lots séparés, passés selon une procédure d'Appel d'Offres ouvert
Avenant N° 1 au marché conclu avec la société RIVAS!

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22
alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et le Décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux Marchés Publics,

Vu la décision en date du 8 Février 2018, de conclure un marché pour la construction du
groupe scolaire de la gare, lot 01 : Gros oeuvre, notifié à la société RIVASI à LA BATTE
ROLLAND le 23 Février 2018,

Considérant que dans le cadre de l'exécution du marché, des évolutions et adaptations ont
entrain des modifications de prestations, le montant initial du marché et son délai d'exécution
doivent être augmentés.

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 : De conclure un avenant 1 au marché de travaux pour la construction du groupe
scolaire de la gare, lot 01 gros oeuvre conclu avec la société RIVASI afin de prendre en compte
des modifications aux prestations initialement prévues, pour un montant en plus-value de
26 729,76 € HT (soit 32 075,71 € TTC).



ARTICLE 2 : Le montant du marché, suite à l'avenant N° 1 est porté à. la somme de
1 967 548,86 € HT (soit 2 361 058,63 € TTC) ce qui représente une augmentation de 1,38 % du
montant initial.

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget
de la Commune, Autorisation de programme GTGT 1559, Chapitre 15159, Article 2313.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,

Le 2 8 Mi 2013

ède Salon-de-Provence
colas ISNARD

eitolketonseiller Régional



PUBLIE L 3 0 MUT 2018

REF : AM/LJ/AT(25)

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

DECISION

TRA?,ISM*3 Le

3 0 AIT ZOM

M. LE SOUS PRÉFET

Objet : Aménagement d'un pôle d'équipement administratif — Mission de Maîtrise d'oeuvre
Avenant N° 1 au marché conclu avec le Groupement solidaire Frédérik RILL / BETEM
PACA SAS/ A+ARCHITECTURE CONSULTING

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 alinéa 4,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de SALON-DE-PROVENCE, et plus
particulièrement son alinéa 4,

Vu le Code des Marchés Publics alors en vigueur,

Vu la décision en date du 11 septembre 2015, de conclure un marché à procédure adaptée
restreinte pour la réalisation de la maîtrise crceuvre pour l'aménagement d'un pôle d'équipement
administratif, notifié au Groupement Frédérik RILL / BETEM PACA SAS / A+ARCHITECTURE
CONSULTING, le 21 septembre 2015.

Considérant la nécessité, par avenant N° 1, de fixer le forfait définitif de rémunération du
maître d'oeuvre, en prenant en compte la réalisation de prestations supplémentaires,

DECIDE

en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1 — De conclure un avenant N° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre pour l'aménagement
d'un pôle d'équipement administratif, conclu avec le Groupement Frédérik RILL / BETEM PACA
SAS / A+ARCHITECTURE CONSULTING afin de fixer le forfait définitif de rémunération en
prenant en compte la réalisation de prestations supplémentaires. Le montant de cet avenant s'élève à
5 178,56 € HT (soit 6 214,27 € TTC)

ARTICLE 2 — Le montant du marché, suite à l'adoption de cet avenant N° 1, initialement de
124 500 € HT (soit 149 400 € TTC) est porté à la somme de 129 678,56 € HT (soit 155 614,27 €
TTC) réparti comme suit :

- Tranche ferme : 122 928,56 f HT (soit 147 514,27 € TTC)
- Tranche conditionnelle : 6 750,00 € HT (soit 8 100 € TTC)

Ce qui représente une augmentation de 4,16 % du montant initial du marché.



las ISNARD
Ire e Salon-de-Provence
Conseiller Régional

ARTICLE 3 - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au Budget de
la Commune, Autorisation de programme GTGT1566, chapitre 15166, article 2031, nature de
prestations 71.01

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des
Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la
présente décision.

Fait à Salon-de-Provence,
Le

2 9 AOUT 818



Nisol s I
Maire de Salon-

Conseiller Rég

4 2 5
DIRECTION JURIDIQUE
Service juridique, Contentieux,
Assurances et Immobilier
NI/A SX.ROACM 

AOUT
ur, :

PUBLIE LE 31 AOOT 2019

DÉCISION

      

Objet : Contrat assurance risques spéciaux
Bal et Feux d'artifice des 14 juillet et 22 août 2018

alinéa 6,

LE MAIRE DE SALON-DE-PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et spécialement l'article L 2122-22, alinéa 4 et

Vu la délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant au Maire une partie de ses
pair:mirs,

Considérant qu'il y a lieu de souscrire un contrat d'assurance risques spéciaux pour le bal et les
feux d'artifices des 14 juillet et 22 août 2018 auprès du Cabinet d 'assurances ARNOUX ASSUR, société de
courtages d'assurances, 3 rue Chastel à Aix-en-Provence.

DECIDE 
en exécution des pouvoirs susvisés,

ARTICLE 1  : de souscrire pour la Commune un contrat d'assurance risques spéciaux pour les fêtes
sus-citées.

ARTICLE 2 : ce contrat est souscrit auprès de la Société de courtages d'assurances ARNOUX ASSUR,
pour un montant de 1226,73 € TTC (mille deux cent vingt six euros soixante treize centimes).

ARTICLE 3 : la dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la
Commune chapitre 011-020, article 6168, service 2130. code famille 75-03

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la
présente Décision.

Fait à Salon-de-Provence,
le

1 AQUT 2018


